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n° 74 282 du 31 janvier 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 novembre 2011 par X, qui déclare être de nationalité gambienne, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 octobre 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 21 décembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 25 janvier 2012.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me L. VERSTAPPEN loco Me T. VAN

GESTEL, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité gambienne et d’appartenance ethnique

sarakholé. Vous êtes né le 1er mai 1976, célibataire sans enfant. Vous avez toujours vécu à Demba

Kunda.

Très jeune, vos parents décèdent. Vous êtes alors confié à [M.C.], un enseignant coranique puissant de

Demba Kunda. Il vous considère aussitôt comme son esclave. Vous devez vous occuper de ses

cultures et de ses élevages.
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En 2008, vous volez l’un de ses boeufs et le vendez. Lorsque [M.] l’apprend, vous quittez aussitôt le

Gambie pour vous réfugier au Sénégal. Au bout de trois mois, dépourvu de moyens et de

connaissances, vous revenez en Gambie chez [M.]. A votre retour, il vous bat et vous menace de vous

emmener à la parapolice en cas de récidive.

En 2009, vous tombez malade. [M.] refuse de vous soigner. Vous décidez alors de voler et de vendre à

nouveau un boeuf pour subvenir à vos besoins. [M.] l’apprend, mais vous fuyez à nouveau au Sénégal.

Avec l’argent récolté, vous vous installez et commencez à travailler à Dakar. Votre cousin, par

téléphone, vous apprend que [M.], votre maître, vous recherche activement. Au bout de six mois passés

à Dakar, vous décidez de quitter l’Afrique pour la Belgique où vous arrivez le 19 novembre 2009.

Vous avez été entendu à l’Office des étrangers le 24 novembre 2011 dans le cadre du dépôt de votre

demande d’asile du 20 novembre 2011. L’analyse approfondie de vos craintes a nécessité une dernière

audition au Commissariat général le 14 octobre 2011.

B. Motivation

L’analyse de votre dossier a mis en évidence plusieurs éléments qui minent la crédibilité et la

vraisemblance de vos déclarations et amènent le Commissariat général à douter que les raisons que

vous avez invoquées à l’appui de votre demande d’asile sont réellement celles qui ont motivé votre fuite

du pays.

D’emblée, le Commissariat général estime que votre identité, voire votre nationalité, ne sont pas

établies. En effet, vous n’avez remis aucun document d’identité, ou début de preuve d’identité. Or, au vu

des contacts que vous avez avec des membres de votre famille en Gambie, il n’est pas déraisonnable

d’attendre de vous que vous fassiez tout ce qui est possible pour vous procurer de telles preuves (vos

frères et soeurs vivent avec une de vos tantes, ce qui laisse supposer qu’il y a moyen que vous obteniez

un élément de preuve). Quant au document supposé émaner des autorités gambiennes, le

Commissariat général estime que cet élément n’est pas acceptable vu la très grande probabilité que ce

document soit un faux (cf. ci-dessous). Enfin, vos déclarations même, au vu de leur manque de

crédibilité, ne peuvent non plus constituer un élément de preuve de votre nationalité. Finalement, seule

le fait que vous parliez le malinké pourrait constituer un début de preuve de votre nationalité gambienne,

mais ce point positif est insuffisant pour la considérer établie.

En définitive, la question revient à examiner si le fait que vous ayez été un esclave en Gambie est

crédible. Or, interrogé à ce sujet, il apparaît que vos déclarations, à travers leur caractère

imprécis et vague, voire contradictoire, ne permettent pas de croire aux faits invoqués. Cet

élément étant fondamental, la crainte que vous invoquez ne peut être considérée comme établie.

En effet, invité à parler spontanément de votre maître, qui vous a exploité pendant la majeure partie de

votre existence, vous tenez des propos vagues qui empêchent de croire en l'existence de cette

personne.

Ainsi, vous ignorez son âge, ne fût-ce qu’approximativement (rapport d’audition du 14 octobre 2011,

p.11).

De plus, interrogé sur sa situation familiale, vous citez quatre épouses précisant tantôt qu’il a eu avec

elles dix-huit enfants, tantôt dix-neuf (rapport d’audition du 14 octobre 2011, p.11, p.12 et p. 20).

De même, vos propos sont contradictoires sur la répartition de ces enfants. Vous affirmez ainsi que [S.],

une des épouses de [M.], a eu huit enfants de lui, pour ensuite affirmez qu’elle en a eu quatre (rapport

d’audition du 14 octobre 2011, p.12 et p.20).

Ensuite, invité à énumérer les prénoms des dix-huit (ou dix-neuf) enfants de [M.], vous vous bornez à

n’en citer que cinq, ce qui est nettement insuffisant pour croire que vous avez vécu toute votre vie, ou

au moins les vingt dernières années de votre vie à la botte de cet homme (rapport d’audition du 14

octobre 2011, p.12 et p.20).

Toujours au sujet de ces enfants, vos propos sont divergents quant à leur mère respective, attribuant

certains enfant à l’une, puis à une autre (rapport d’audition du 14 octobre 2011, p.20).
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Interrogé sur les élevages de votre maître, qui relevaient de l’une de vos tâches de surveillance

quotidienne durant toutes ces années, vous êtes incapable de dire combien de boeufs il possédait, alors

que vous deviez surveiller ce troupeau et que, lors du deuxième vol, c’est justement en les comptant

que votre maître s’est rendu compte qu’il en manquait un (rapport d’audition du 14 octobre 2011, p. 13,

p. 14 et p. 17).

Par ailleurs, interrogé sur le début de votre esclavage, vous répondez dans un premier temps que vous

l’êtes depuis tout petit. Invité à être plus précis, vous déclarez que cela doit faire environ vingt ans, ce

qui, après calcul, veut dire que vous auriez été confié à cet homme vers vos quinze ou seize ans.

Confronté à ce constat, vous vous bornez à dire que vous ne savez pas, que vous avez vécu plusieurs

années avec lui (rapport d’audition du 14 octobre 2011, p.10). Ces propos sont invraisemblables dans le

chef d’une personne qui a vécu un tel calvaire.

Confronté à ces lacunes, vous affirmez que vous ne viviez pas au même domicile que votre maître, ce

qui expliquerait ces ignorances. Cette explication n’est pas satisfaisante, d’autant plus que les seuls

éléments que vous donnez, susceptibles de convaincre le Commissariat général de l'existence de votre

maître sont contradictoires. Le Commissariat général estime qu’il s’agit-là d’indices d’un récit construit

de toute pièce.

Le Commissariat général estime qu’il est hautement improbable que vous ignoriez ces éléments de

base si vous étiez réellement un esclave. Le fait que vous ayez été esclave ne pouvant pas être établi, il

n’y a pas de raison de croire que vous puissiez avoir une crainte de persécution liée à cette cause

invraisemblable.

En outre, une divergence importante est apparue après relecture de vos déclarations, puisque, dans le

récit libre que vous faites des événements en début d’audition, vous dites avoir fui deux fois au Sénégal,

et être retourné en Gambie après cette seconde fuite, précisant avoir quitté la Gambie directement pour

la Belgique. Or, vous déclarez plus loin avoir fui deux fois au Sénégal, mais avoir ensuite directement

gagné la Belgique à partir du Sénégal (rapport d’audition du 14 octobre 2011, p.10 et p.18). Une

divergence d’une telle ampleur anéantit définitivement la crédibilité de l’ensemble de vos déclarations.

A l’appui de vos déclarations, vous avez déposé un avis de recherche, transmis par l’un de votre

cousin. Or, de toute évidence, ce document est un faux. Loin de confirmer vos dires, ce

document confirme la nature frauduleuse de votre demande d’asile.

D’une part, le Commissariat général constate que ce document produit en original apparaît être une

simple impression issue d’une imprimante à jet d’encre, peu compatible avec le formalisme attendu d’un

document émanant d’un État tel que la Gambie (cf. pièce n°1 de la farde verte du dossier administratif).

Ensuite, l’emblème en filigrane est à ce point pixellisé et flou qu’il ne peut être tenu pour authentique.

Enfin, de toute évidence, la partie censée être cachet n’est qu’une grossière imitation créée à partir

d’effets appliqués à une police d’écriture d’un traitement de texte.

De surcroît, le contenu de cette « lettre de condamnation » est fantaisiste, puisque aucun destinataire

n’est spécifié et aucune précision n’est donnée quant à la démarche à suivre au cas où vous seriez

localisé.

Dès lors, aucune crédibilité ne peut être accordée à vos propos et, partant, à votre demande d’asile, que

ce soit dans le cadre de la Convention de Genève ou dans le cadre de la protection subsidiaire.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève de 1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion



CCE X - Page 4

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3. La requête

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 1er, section A, §2 et 33 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967

relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés « la Convention de Genève»), des articles 48/2 et

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement

des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980») et du principe général de bonne

administration.

La partie requérante conteste, en substance, la pertinence de la motivation de la décision attaquée au

regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

En termes de dispositif, elle demande au Conseil de réformer la décision entreprise et de lui reconnaître

la qualité de réfugié ou à tout le moins de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

4. Nouvelles pièces

A l’audience, la partie requérante dépose sa carte d’identité ainsi qu’un document intitulé « Birth in

Gambia ».

Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont valablement déposées dans le

cadre des droits de la défense dans la mesure où elles étayent le moyen.

5. Discussion

La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite aussi le statut de protection visé à l’article 48/4

de la loi du 15 décembre 1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette

disposition et se contente d’exposer « qu’elle risque de subir des traitements inhumains et dégradants

en cas de retour dans son pays et qu’il existe un risque réel pour sa vie, son intégrité physique ou

morale ». Le Conseil en conclut qu’elle fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en

vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et que son argumentation au regard de la protection

subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980. Le Conseil examine donc les deux questions conjointement.

En l’espèce, la décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de

lui octroyer le statut de protection subsidiaire, en raison de l’absence de crédibilité de son récit, qui

empêche de tenir pour établis les faits qu’elle invoque. A cet effet, elle relève le caractère imprécis,

lacunaire et contradictoire des déclarations de la partie requérante. Elle estime également qu’au vu de

l’absence de tout document d’identité, l’identité de la partie requérante, voire sa nationalité ne peuvent

être tenues pour établies.

Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante tente de répondre aux griefs formulés dans

la décision dont appel. Elle explique notamment qu’il n’est pas évident pour elle de récupérer ses

documents d’identité, que ses confusions au sujet des enfants de M.C. ne sont pas surprenantes dans

la mesure où elle ne les connaissait pas tous et qu’elle n’était pas impliqué dans la vie familiale de son

maître et qu’elle ne peut donner le nombre exact de bœufs que son maître possède vu que ça change

constamment. Concernant l’avis de recherche, la partie requérante soutient que c’est un ami qui le lui a

donné, qu’elle ne peut pas le lire mais qu’elle sait que ce document atteste des recherches à son

encontre et que son maître a beaucoup d’influence.
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Elle explique également que si son intention était d’employer un document frauduleux, il aurait été plus

évident de produire un document plus récent. Enfin, elle estime que ses déclarations sont cohérentes,

plausibles et qu’elles n’entrent pas en contradiction avec des faits connus.

Le Conseil observe en premier lieu que la partie requérante produit à l’appui de sa demande d’asile un

avis de recherche daté du 21 septembre, émanant des forces de police de Gambie. Cependant, le

Conseil constate, avec la partie défenderesse, que de nombreux éléments permettent de douter de sa

force probante. La décision attaquée a donc pu valablement constater qu’à lui seul ce document ne

permet de tirer aucune conclusion quant aux menaces de persécution ou d’atteinte grave que dit fuir la

partie requérante.

Par conséquent, la partie requérante n’apporte aucun élément probant quant aux persécutions dont elle

dit avoir fait l’objet en Gambie. Dès lors que les prétentions de la partie requérante ne reposent, pour

l’essentiel, que sur ses propres déclarations, la partie défenderesse a légitimement pu fonder sa

décision sur l’examen de la crédibilité de ses propos.

A cet égard, le Conseil rappelle qu’en l’absence d’élément matériel suffisamment probant, il est

généralement admis en matière d’asile que l’établissement des faits et du bien-fondé de la crainte peut

s’effectuer sur la base des seules dépositions du demandeur, mais cette règle qui conduit à accorder au

demandeur le bénéfice du doute en se contentant de ses dépositions, ne trouve à s’appliquer que pour

autant que celles-ci présentent une cohérence et une consistance suffisantes pour emporter la

conviction. La question pertinente en l’espèce n’est donc pas comme semble le penser la partie

requérante, de décider si elle devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou d’évaluer si elle peut

valablement avancer des excuses à son ignorance ou à sa passivité mais bien d’apprécier si la partie

requérante peut convaincre, par le biais des informations qu’elle communique, qu’elle a actuellement

des raisons fondées de craindre d’être persécutée ou qu’elle encourt un risque réel de subir des

atteintes graves en cas de retour dans son pays. Or, force est de constater, au vu des pièces du

dossier, que la décision attaquée a pu légitimement constater que tel n’est pas le cas.

Il y a lieu, en effet, de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de

sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé

dans son pays d’origine.

Le Conseil rappelle également que si, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

En l’espèce, indépendamment de la question de la preuve de la nationalité de la partie requérante, le

Conseil rejoint la partie défenderesse en ce que le récit de la partie requérante manque de toute

vraisemblance. Il estime, en effet, totalement invraisemblable que la partie requérante, qui fonde sa

demande d’asile sur une crainte d’être persécutée par son maître qui l’exploite en tant qu’esclave

depuis son plus jeune âge, tienne des propos à ce point imprécis et lacunaires en ce qui concerne son

maître, sa situation familiale et leur vie en communauté.
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Ainsi, le Conseil constate, après examen du dossier administratif, que la partie requérante ignore l’âge

approximatif de son maître et qu’elle se contredit au sujet des enfants de ce dernier, de leur nombre,

leurs noms, et de leurs mères respectives (dossier administratif, rapport d’audition du 14 octobre 2011,

p.11-12,20). En termes de requête, la partie requérante estime « qu’il n’est pas surprenant de ne pas

pouvoir exactement lier tous les enfants à leur mère respective » et justifie ses ignorances et

contradictions par le fait qu’elle n’était que l’esclave de son maître et qu’elle « n’était pas vraiment

impliqué dans sa vie familiale ». Ces explications ne convainquent nullement le Conseil dans la mesure

où la partie requérante déclare avoir été instruite par ce dernier et avoir vécu depuis son plus jeune âge

avec son maître, propos qu’elle réitère par ailleurs dans sa requête.

A ce sujet, il relève, en outre, que la partie requérante déclare dans un premier temps qu’elle a été

confiée en tant qu’esclave à son maître quand elle « était toute petite », alors qu’elle déclare par la suite

être esclave depuis « plus ou moins 20 ans », soit à l’âge de 15-16 ans. Confronté à cette divergence, la

partie requérante se borne à déclarer « je ne sais pas. J’ai vécu plusieurs années avec cette personne »

sans donner plus d’informations. Or, le Conseil estime qu’il est totalement invraisemblable que la partie

requérante, qui fonde sa demande sur l’esclavage dont elle fait l’objet depuis son jeune âge en Gambie,

ne soit pas en mesure de situer le début de celui-ci.

Par ailleurs, le Conseil estime qu’il est tout à fait invraisemblable que la partie requérante, qui se dit tout

autant menacée par son maître au Sénégal, attende six mois avant de quitter le Sénégal en 2009,

période au cours de laquelle la partie requérante déclare « avoir gagné beaucoup d’argent » et n’avoir

connu aucun problème. Le comportement de la partie requérante empêche ainsi également de tenir

pour établis les faits qu’elle invoque.

Enfin, le Conseil constate que la partie requérante déclare dans un premier temps avoir rejoint la

Gambie après sa seconde fuite vers le Sénégal et avoir gagné la Belgique à partir de la Gambie alors

qu’elle déclare par après ne plus être retournée en Gambie mais avoir rejoint la Belgique directement du

Sénégal (dossier administratif, rapport d’audition du 14 octobre 2011, p.10 et 10). Cette divergence, en

ce qu’elle porte sur un élément essentiel du récit de la partie requérante, a pour effet d’achever de miner

la crédibilité de son récit.

Le Conseil estime que les motifs avancés constituent ainsi un faisceau d’éléments convergents,

lesquels, pris ensemble, sont déterminants et permettent de fonder la décision attaquée, empêchant de

tenir pour établis les faits invoqués par la partie requérante : ils portent, en effet, sur les éléments

essentiels de son récit, à savoir sa vie avec son maître et son parcours entre le Sénégal et la Gambie.

En termes de requête, le Conseil constate que la partie requérante ne formule aucun moyen pertinent

susceptible de mettre en cause la motivation de la décision entreprise. La requête introductive

d’instance n’apporte en effet aucun éclaircissement satisfaisant de nature à rétablir la crédibilité du récit

produit sur les points litigieux et ne développe aucun moyen sérieux susceptible d’établir la réalité des

faits invoqués, ni a fortiori, le bien-fondé et l’actualité des craintes alléguées.

Les déclarations de la partie requérante ne possèdent, en conséquence, ni une consistance, ni une

vraisemblance telles qu’elles suffisent par elles-mêmes à emporter la conviction qu’elles correspondent

à des événements réellement vécus par elle.

S’agissant des documents produits à l’audience, soit la carte d’identité de la partie requérante et un

document intitulé « Birth in Gambia », s’ils sont de nature à démontrer la nationalité du requérant, le

Conseil estime que, quoiqu’il en soit, ces documents ne contiennent pas d’élément qui permette

d’expliquer les incohérences qui entachent les déclarations du requérant et n’apportent aucun

éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits qu’il invoque.

D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation en Gambie correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un

conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi. Le Conseil n’aperçoit pour

sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de

retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.
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En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des

raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel d’atteinte

grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation rend inutile un examen

plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une

autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un janvier deux mille douze par :

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD M. BUISSERET


